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Le Réseau régional des Chambres
de Commerce et d’Industrie
et l’environnement

CRCI Provence
Alpes Côte d’Azur Corse
Concilier développement économique, environnement et
progrès social devient un impératif de plus en plus pressant
pour Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse et la mobilisation
des CCI à l’échelle régionale une nécessité, face à une
pression européenne forte et une prise en compte accrue
par les acteurs politiques.

L’implication de la CRCI et du réseau des CCI, aux côtés
de l’État, de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, de
l’ADEME et de ses autres partenaires depuis des années,
lui a conféré un positionnement d’acteur de confiance.

La CRCI est associée à un certain nombre d’instances
régionales, interrégionales et nationales sur les thématiques
du développement durable (SRDE, Charte Conseil régional,
Groupenationaldéveloppementdurable…),de l’aménagement
et des transports (SETUMONT, ORT…).

Dans le cadre de ses missions, la CRCI assure l’animation
et la coordination du réseau des conseillers environnement /
développement durable de Provence Alpes Côte d’Azur
Corse. La CRCI PACA Corse a développé depuis quelques
années une synergie régionale sur cette thématique,
permettant de démultiplier les opérations d’envergure
régionale, en étroite collaboration avec les CCI et avec le
soutien des partenaires régionaux (DIRECCTE, Région et
ADEME).

Citons notamment les opérations suivantes, pilotées par
la CRCI PACA Corse et qui sont mises en œuvre sur le
terrain par les CCI :
• AMELIO : action régionale de sensibilisation des

entreprises régionales à l’éco-conception
• Opération1.2.3Environnementquiviseàaccompagner

plus de 100 entreprises régionales vers l’ISO 14001
• Élaboration du manuel de gestion environnementale et

sociale à destination des professionnels du tourisme
de Provence-Alpes-Côte d’Azur, MAGESTOUR.
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Les Chambres de Commerce et d’Industrie
du Var et de Vaucluse ont co-piloté
l’opération 1.2.3 Environnement pendant
la période 2009-2010

CCI du Var
La CCI du Var s’est fixé pour mission d’œuvrer pour le
développement d’une économie à la fois performante et
respectueuse d’un environnement naturel exceptionnel.
Depuis 1998, au travers de son unité Industrie Environnement,
elle apporte à ses ressortissants un soutien technique,
juridique et organisationnel qui se décline selon 4 axes
stratégiques :
• Défendre les intérêts des entreprises sur des projets

d’envergure
• Conseiller, accompagner, informer
• Promouvoir le savoir-faire et développer des activités

nouvelles orientées autour de l’environnement
• Conduire ou participer à des projets d’intérêt collectif,

sur des sujets novateurs ou à forts enjeux.

Proximité, partenariat, et modernité sont les maîtres
mots de toutes ces interventions.

Dans cet esprit, la CCI du Var a ainsi participé au
déploiement d’actions diverses sur :
• Les déchets : gestion collective au niveau d’un secteur

d’activités (céramistes de Salernes) ou sur les zones
d’activité (collecte des cartons à Fréjus, opération
départementale Indus’Trions) - accès uniforme des
professionnels aux déchèteries d’un même territoire
(aire dracénoise ou brignolaise)

• Le management environnemental : PROGEE VAR,
1.2.3 Environnement, Tourisme & Environnement avec
l’opération régionale Itinéraire ECO3

• Des problématiques de milieu : 2 accords-cadres
novateurs ont été signés en 2009 sur la rivière de la
Giscle et la Baie de Toulon. Ils définissent les mesures
individuelles ou collectives prévues pour accompagner
les entreprises dans la réduction et la prévention des
pollutions toxiques sur ces 2 territoires

• L’Énergie : depuis septembre 2008, la CCI du Var a
développé une compétence Energie dédiée à l’assistance
des entreprises dans leurs projets d’intégration d’énergies
renouvelables ou de maîtrise et réduction de leurs
consommations.

Sur l’ensemble de ces projets, la CCI du Var s’attache à
inscrire son action dans une démarche partenariale avec
les institutionnels locaux : Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, ADEME, Direction régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement (DREAL), collectivités
locales ou territoriales, fédérations professionnelles…

CCI de Vaucluse
Dans le domaine de l’Environnement et du Développement
Durable, la CCI de Vaucluse :
• Permet à ses ressortissants de bénéficier de pré-

diagnostics environnement et sécurité
• Accompagne les professionnels de l’imprimerie dans

une démarche durable de gestion de leurs impacts
environnementaux par le biais des diagnostics
IMPRIM’VERT

• Met en œuvre, en partenariat avec le réseau des CCI PACA
Corse, des opérations collectives d’accompagnement vers
le management environnemental (1.2.3 Environnement,
Tourisme & Environnement) permettant de fédérer les
acteurs du territoire ayant la même volonté de s’inscrire
dans un développement durable

• Organise des réunions d’information thématiques
destinées aux entreprises en matière d’environnement
et de développement durable

• Anime le Club QSE Vaucluse (Qualité Sécurité
Environnement), lieu d’échanges et de partage
d’expériences pour les entreprises membres

• Participe au montage de projets environnementaux sur
le territoire de Vaucluse dans le cadre de partenariats
public et/ou privé

• S’associe à la CCI de Nîmes et au réseau Languedoc-
Roussillon pour l’organisation des Rencontres Méditer-
ranéennes de l’Environnement et du Développement
Durable dans le cadre du salon professionnel ORIZON,

• Co-organise l’édition départementale des Trophées de
la RSE sur le Vaucluse qui visent à récompenser les
initiatives sociales, environnementales, territoriales,
et sociétales qui s'intègrent à une stratégie d’entreprise
tournée vers le développement durable.
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CCI des Alpes
de-Haute-Provence
En matière d’environnement, la CCI des Alpes-de-Haute-
Provence propose deux types d’accompagnement à ses
entreprises ressortissantes.

• En premier lieu, les dirigeants d’entreprises ont la
possibilité de bénéficier d’un accompagnement individuel
sous la forme d’un prédiagnostic environnement gratuit
et confidentiel. Il s’agit de réaliser une analyse technique
des pratiques de l’entreprise, un état des lieux à un
moment donné, dont l’objectif est de dresser un plan
d’actions concret de mise en œuvre. Cette mission se
déroule en trois phases de la manière suivante :
1. Recueil d’informations sur une base documentaire

et par la visite des installations
2. Analyse des aspects réglementaires et techniques

et rédaction d’un rapport établissant un plan d’actions
3. Remise du rapport et commentaires au dirigeant ou

au responsable environnement de l’entreprise.

• En second lieu, la CCI mène des opérations collectives
qui ont pour vocation de défendre l’intérêt des entreprises
et également de leur permettre de bénéficier de
moyens techniques et financiers octroyés dans ce
cadre. Parmi celles-ci, notre compagnie accompagne le
secteur du tourisme dans l’opération ECO3, le secteur
du BTP vers une gestion adaptée des déchets produits
par ses entreprises, tous les secteurs d’activité vers le
management environnemental avec 1.2.3 Environnement,
et enfin les entreprises peuvent accéder à diverses réunions
de sensibilisation en matière d’éco-conception, d’énergie.

CCI des
Hautes-Alpes
Dans le domaine de l’environnement, la CCI des Hautes-
Alpes propose :
• Le relais des opérations collectives régionales en

environnement
• L’accompagnement de professionnels de l’imprimerie

à l’obtention de la marque Imprim’Vert
• La réalisation de pré-diagnostics environnement gratuits
• L’aide individuelle au montage de dossiers de subvention

en environnement (dossier F.R.E.E.)

CCI
Marseille
Provence
La CCI Marseille Provence en matière de développement
durable a pour objectif :
• D’améliorer les performances économiques des

entreprises et renforcer leur pérennité grâce au
développement durable

• De développer l’attractivité et le positionnement
concurrentiel du territoire.

La CCI Marseille Provence agit à trois niveaux :
1. Sensibiliser - informer & accompagner les PME et

les réseaux d’entreprises
Pour la mise en œuvre de politique et actions de
développement durable au service de leur performance :
• 8 “RDV CCI MP du DD” sont déjà programmés pour

2010 : par exemple “L’après Grenelle” sur ses volets
énergie et déchets, l’éco conception : projet “Amélio”…

• Les pré-diagnostics et/ou actions collectives : Eau,
Déchets, Plan Déplacements Entreprises, Energie,
Imprim’vert, Reach, Environnement (1.2.3 Environnement),
Sécurité…

• L’animation développement durable des zones d’activités :
ateliers de la performance durable, pré-diagnostics
Plan de Déplacements de Zone.

• Le pilotage de projets européens destinés aux PME :
CHANGE (optimisation de la consommation énergétique
des PME) et INSMED (Bâtiments durables).

2. Initier, avec les acteurs majeurs du territoire des
projets en matière de développement durable :

Définir et promouvoir un label reconnu de zone d’activité
à haute qualité énergétique et environnementale et à
haut niveau de services (HQE-HNS) servant de cadre pour
la reconversion de zones existantes ou la construction de
zones d’activités futures (exemple projet de reconversion
du site de Cassis suite au départ de Diebold).

3. Représenter les intérêts des entreprises et rendre
des avis en matière d’environnement, d’urbanisme,
de transport auprès des collectivités locales, des
instances décisionnelles ou de concertation (20
délégations sont suivies).



CCI Nice
Côte d’Azur
Qu’il s’agisse d’accompagner les entreprises dans la voie
du développement durable, des actions en faveur du
logement pour actifs ou des transports publics, mais
aussi dans l’urbanisme commercial, les actions et prises de
position se font le plus possible en prenant en considération
les principes du développement durable.

Pour les entreprises, les groupements et les collectivités,
la CCI Nice Côte d’Azur développe une gamme de
services, d’actions et de programmes et notamment :

Informer, analyser, proposer, partager expériences et
bonnes pratiques :
• Cycle de rendez-vous “les ateliers du développement

durable” : 10 ateliers par an sur des thématiques Bilan
carbone, Reach, ISO 26000, gestion des déchets,
management environnemental…

• Déploiement de programmes régionaux sur notre
territoire : AMÉLIO (éco-conception), ITINÉRAIRE ÉCO 3…

• Diffusion, promotion et réalisation de guides sectoriels
de bonnes pratiques.

• Réalisation d’études, enquêtes et préconisations
d’actions (déchets, énergie, urbanisme, transports,
mobilité, urbanisme commercial…) et d’annuaires
(éco-entreprises, …).

Conseiller, accompagner :
• Programmes d’amélioration de la performance sous

forme collective ou individuelle : pré-diagnostic
individuel, mission de conseil et d’accompagnement,
aide à la recherche de financement et au montage de
dossier, organisation et pilotage de programmes
collectifs pour mettre en place durablement les
démarches dans l’entreprise (pac déchets, pac énergie/
eau hôtellerie, 1.2.3 Environnement, …) dans les
domaines de la gestion des déchets d’entreprises (tri,
réduction à la source, valorisation), de l’énergie
(maîtrise de la consommation…), du management
environnemental…

• Mise en place et accompagnement de programmes
sectoriels : tourisme, commerce, industrie.

• Mise en œuvre de démarches collectives avec les
groupements d’entreprises et collectivités : gestion
collective des déchets sur des zones d’activités, plan
de déplacements entreprises et inter-entreprises.

Mettre en réseau les acteurs :
• Grâce à la plateforme collaborative Côte d’Azur Ecobiz,

les entreprises, groupements et acteurs publics et
privés peuvent au sein de communautés d’intérêt
(Développement durable, QHSE, PDE… ) partager des
expériences, échanger, se rencontrer et trouver les
informations utiles.

CCI du
Pays d’Arles
La CCI du Pays d’Arles mobilise son énergie et son
expertise au service des entreprises de sa circonscription
pour susciter l’esprit d’initiative et accompagner les
performances et fédérer un pays et ses acteurs autour
de projets communs.

La CCI du Pays d’Arles organise régulièrement des
réunions d’information et permet à ses ressortissants de
bénéficier de prestations individualisées :
• Diffusion d’informations
• Premier conseil sur des problématiques ponctuelles :

réglementation, déchets...
• Réalisation de pré-diagnostics environnement / sécurité /

énergie
• Réalisation des diagnostics d’obtention de la marque

IMPRIM'VERT pour les professionnels de l’imprimerie.

Elle met en œuvre également des opérations collectives,
seule ou en partenariat avec le réseau régional des CCI.
Elle est partenaire de la CCI de Nîmes dans l’organisation
du salon professionnel de l’environnement et du
développement durable ORIZON.
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CCI
NICE CÔTE D'AZUR



Contacts
1.2.3 Environnement
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CRCI Provence Alpes Côte d’Azur Corse
8, rue Neuve Saint-Martin - BP 81880 - 13221 Marseille cedex 01
TÉL. : 04 91 14 42 86 - FAX : 04 91 14 42 72
Hélène THEVENEAU / theveneau@pacac.cci.fr

CCI d’Ajaccio et de la Corse-du-Sud
Quai l’Herminier - BP 253 - 20180 Ajaccio cedex 01
TÉL. : 04 95 51 55 55 - FAX : 04 95 21 23 89
François KERVELLA / francois.kervella@sudcorse.cci.fr

CCI des Alpes-de-Haute-Provence
60, boulevard Gassendi - 04000 Digne
TÉL. : 04 92 30 80 95 - FAX : 04 92 32 04 73
Mohamed SEBIA / m.sebia@digne.cci.fr

CCI de Bastia et de la Haute-Corse
BP 210 - 20293 Bastia cedex
TÉL. : 04 95 32 51 36 - FAX : 04 95 33 24 48
Jean Paul MATTEI / jp.mattei@ccihc.fr

CCI des Hautes-Alpes
BP 6 - 05001 Gap cedex
TÉL. : 04 92 56 56 73 - FAX : 04 92 56 56 56
Corinne CLAVEAU / c.claveau@hautes-alpes.cci.fr

CCI Marseille Provence
Pôle Innovation & Industrie
35, rue Sainte Victoire - 13006 Marseille
TÉL. : 04 91 13 86 73 - FAX : 04 91 13 86 64
Sylvie BELIN-BRUNEL / sylvie.belin-brunel@ccimp.com

CCI Nice Côte d’Azur
Maison des Entreprises
de Sophia Antipolis c/o SKEMA
60, rue Dostoïevski - BP 085 - 06902 Sophia Antipolis cedex
TÉL. : 04 93 95 32 76 - FAX : 04 93 95 45 58
Romain CARROT / romain.carrot@cote-azur.cci.fr

CCI du Pays d’Arles
Avenue de la 1re Division France-Libre - BP 39 - 13643 Arles cedex
TÉL. : 04 90 99 08 37 - FAX : 04 90 99 08 00
Thomas LECLERCQ / tleclercq@arles.cci.fr

CCI du Var
Unité Industrie Environnement
236, boulevard Maréchal Leclerc - BP 5501 - 83097 Toulon cedex
TÉL. : 04 94 22 80 48 - FAX : 04 94 22 89 64
Céline TURCOTTI / envirindus@var.cci.fr

CCI de Vaucluse
46, cours Jean Jaurès - BP 158 - 84008 Avignon cedex 1
TÉL. : 04 90 14 87 30 - FAX : 04 90 82 97 49
Nathalie DUCHOZAL / environnement@vaucluse.cci.fr

Agence de l’Environnement et
de la Maîtrise de l’Energie

(ADEME)
Direction Provence-Alpes-Côte d’Azur

2, boulevard Gabès - BP 139
13267 Marseille cedex 08

TÉL. : 04 91 32 84 58 - FAX : 04 91 32 84 66
Christian CAROZ

christian.caroz@ademe.fr

Direction Régionale
des Entreprises,

de la Concurrence,
de la Consommation,

du Travail et de l’Emploi
(DIRECCTE)

67-69, avenue du Prado
13286 Marseille cedex 06

TÉL. : 04 91 83 63 64 - FAX : 04 91 79 14 19
Claire DE GUISA

claire.deguisa@industrie.gouv.fr

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Hôtel de Région

27, place Jules Guesde
13481 Marseille cedex 20

TÉL. : 04 91 57 53 74 - FAX : 04 91 57 53 65
Patrice ROUSSEL

proussel@regionpaca.fr

L’opération a été suivie par un comité de pilotage
composé de la Chambre Régionale de Commerce
et d’Industrie Provence Alpes Côte d’Azur Corse,

la DIRECCTE, la Région et l’ADEME.

Avec l’appui des Chambres de Commerce
et d’Industrie Provence Alpes Côte d’Azur Corse

Réalisation Avec le soutien de



www.123environnement.fr
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